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(54) Dispositif d’entraînement d’un écran de fermeture ou de protection solaire et installation
incorporant un tel dispositif

(57) Ce dispositif (3) comporte une couronne (8)
d'enroulement de l'écran (2), adaptée pour être entraî-
née en rotation autour de son axe (X-X). Pour éviter que
des contraintes liées à des efforts axiaux générés par
l'écran en mouvement ne soient transmises à la couron-

ne, le dispositif comporte des moyens (10, 11, 15) de
liaison mécanique entre la couronne et l'écran à entraî-
ner, adaptés pour à la fois lier cinématiquement en ro-
tation la couronne et l'écran et permettre un déplace-
ment axial relatif (F) entre la couronne et l'écran sur une
course (C1 + C2) non nulle prédéterminée.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d'entraînement d'un écran de fermeture ou de protec-
tion solaire, ainsi qu'une installation correspondante in-
corporant un tel dispositif.
[0002] Par installation de fermeture ou de protection
solaire, on entend les portes, portails, volets et matériels
équivalents. Dans ce type d'installation, il est connu
d'utiliser un mécanisme d'enroulement pour la manoeu-
vre d'un écran, terme générique utilisé ici pour désigner
notamment un tablier, une porte, un volet ou une grille.
[0003] L'invention vise plus spécifiquement les méca-
nismes d'enroulement comportant une couronne tubu-
laire autour de laquelle s'enroule l'écran soit directe-
ment, soit avec interposition d'un tambour d'enroule-
ment et qui est entraînée en rotation autour de son axe,
par exemple au niveau de cannelures axiales internes.
L'invention s'intéresse en particulier, mais de manière
non exclusive, aux installations dont le mécanisme d'en-
roulement est actionnable électriquement grâce à un
moteur d'entraînement réversible de la couronne.
[0004] Dans les dispositifs d'entraînement actuels,
par exemple dans celui décrit par FR-A-2 741 662,
l'écran engendre sur la couronne à laquelle il est rigide-
ment relié des efforts axiaux importants lorsqu'il est en-
roulé ou déroulé. Les causes de ces efforts axiaux sont
nombreuses. Elles sont, par exemple, liées à une diffé-
rence de vitesses d'enroulement de l'écran de part et
d'autre de la couronne. Des frottements de l'écran dans
des glissières de guidage latéral peuvent également in-
duire de tels efforts. En tout état de cause, il est géné-
ralement prévu que la couronne et le moteur d'entraî-
nement de la couronne soient structurés pour permettre
d'absorber ces efforts axiaux, ce qui a pour conséquen-
ce d'augmenter leur taille et leur coût. Ceci n'exclut pas
le risque d'une casse de la couronne occasionnée par
ces efforts. De plus, la capacité de manoeuvre du mo-
teur est affectée.
[0005] On retrouve les mêmes inconvénients avec le
rouleau d'entraînement d'un écran, proposé dans US-A-
1,725,270. Ce rouleau est constitué de bandes métalli-
ques enroulées sur elles-mêmes, sur approximative-
ment un tour, autour de noyaux rigides. L'écran s'enrou-
le autour des bandes lors de la mise en rotation du rou-
leau, une extrémité de l'écran étant fermement immobi-
lisée sur les bandes par des gaines métalliques ou clips
qui interdisent toute liberté axiale relative entre le rou-
leau et l'écran.
[0006] JP-A-10 317848 s'intéresse, quant à lui, à des
dispositifs d'entraînement d'un écran, dont les couron-
nes d'enroulement de l'écran permettent d'ajuster la po-
sition angulaire relative entre les couronnes et le rideau
lors de l'accrochage de ce dernier aux couronnes. Une
fois cet accrochage réalisé au moyen d'ensembles vis/
écrou, l'écran est totalement immobilisé axialement par
rapport aux couronnes, de sorte que, lors de son enrou-
lement et de son déroulement, des efforts axiaux tels

que ceux évoqués plus haut sont engendrés également
entre l'écran et les couronnes, avec les inconvénients
précités.
[0007] Le but de la présente invention est de proposer
un dispositif d'entraînement d'un écran de fermeture ou
de protection solaire, qui, malgré l'existence des efforts
axiaux engendrés par l'écran sur sa couronne d'enrou-
lement, n'induit ni un surdimensionnement, ni un sur-
coût pour les moyens de mise en rotation de l'écran,
limite les risques de casse de la couronne et permette
la manoeuvre d'écrans de plus grandes dimensions et/
ou plus lourds.
[0008] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
d'entraînement de fermeture ou de protection solaire,
comportant une couronne d'enroulement de l'écran,
adaptée pour être entraînée en rotation autour de son
axe et des moyens de liaison mécanique entre la cou-
ronne et l'écran à entraîner, caractérisé en ce que ces
moyens sont adaptés pour, à la fois, lier cinématique-
ment en rotation la couronne et l'écran et permettre un
déplacement axial relatif entre la couronne et l'écran sur
une course non nulle prédéterminée.
[0009] La liberté axiale relative entre la couronne et
l'écran à entraîner évite que les contraintes dues aux
efforts axiaux générés par l'écran en mouvement ne se
répercutent sur la couronne. Cette dernière peut ainsi
être réalisée de manière plus économique, notamment
en un matériau plus courant et/ou de façon plus simple,
en limitant les risques de casse. De plus, dans le cas
où la couronne est prévue pour être mise en rotation par
un groupe moto-réducteur, ce dernier n'a pas besoin
d'intégrer le rattrapage des efforts axiaux précités, sa
puissance pouvant alors être réduite par rapport aux
moteurs des dispositifs de l'art antérieur. Ce moteur est
moins coûteux et plus de faible consommation à l'usage.
Le rendement global de l'installation est ainsi amélioré.
[0010] D'autres caractéristiques de ce dispositif d'en-
traînement, prises isolément ou selon toutes les combi-
naisons techniquement possibles, sont énoncées aux
revendications dépendantes 2 à 9.
[0011] L'invention a également pour objet une instal-
lation de fermeture ou de protection solaire, comprenant
un écran apte à obturer sélectivement une ouverture et
un dispositif d'entraînement de cet écran, tel que défini
ci-dessus et comportant en outre des moyens d'entraî-
nement en rotation de la couronne autour de son axe.
[0012] L'installation selon l'invention est ainsi plus
économique, plus facile à assembler, plus fiable et plus
performante que les installations de l'art antérieur.
[0013] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d'exemple, et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :

- la figure 1 est une coupe longitudinale partielle
d'une installation selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue éclatée en perspective d'une
partie de l'installation de la figure 1 ;
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- la figure 3 est une vue en élévation, prise suivant la
flèche III indiquée à la figure 2, d'une partie de l'ins-
tallation à l'état assemblé, le tablier de cette instal-
lation étant totalement déroulé ; et

- la figure 4 est une coupe suivant le plan IV-IV à la
figure 3.

[0014] L'installation 1 de fermeture et/ou de protec-
tion solaire représentée à la figure 1 comporte un tablier
2 destiné à obturer de manière sélective une ouverture
non représentée ménagée dans une structure fixe, par
exemple une maçonnerie. Pour déplacer ce tablier par
rapport à la structure, l'installation 1 comporte un dispo-
sitif motorisé 3 d'entraînement réversible de ce tablier.
[0015] Plus précisément, le dispositif 3 comporte un
groupe moto-réducteur 4 dont le carter extérieur est so-
lidaire d'un flasque 5 rapporté de manière fixe autour
d'un arbre 6 constituant un axe X-X d'enroulement et de
déroulement du tablier 2 et relié fixement, de manière
directe ou indirecte, à la structure fixe précitée. L'arbre
de sortie du groupe moto-réducteur 4 est en prise avec
un jeu de pignons 7, lui-même en prise avec une denture
8A ménagée sur la face intérieure d'une couronne tu-
bulaire 8 portée, au niveau du reste 8B de sa face inté-
rieure, par la tranche d'extrémité du flasque 5 de ma-
nière à ce que la couronne soit coaxiale avec l'arbre fixe
6. Ainsi, l'actionnement du groupe moto-réducteur 4 en-
traîne la mise en rotation autour de son axe de la cou-
ronne 8, et par là l'enroulement ou le déroulement du
tablier 2, ce dernier étant lié cinématiquement en rota-
tion à la couronne au moyen d'une liaison mécanique
10 représentée en détail sur les figures 2 à 4 et détaillée
ci-dessous.
[0016] Cet liaison 10 comporte une plaque rigide 11
globalement en forme de section annulaire d'axe X-X,
prévue pour être disposée radialement entre la couron-
ne 8 et le bord du tablier 2. Suivant une direction circu-
laire autour de l'axe X-X, cette plaque 11 est constituée
d'une première partie 11A adaptée pour être solidarisée
au tablier 2 et d'une seconde partie 11B dans laquelle
est délimité un orifice traversant 12 de forme globale-
ment oblongue dont la dimension la plus grande s'étend
sensiblement parallèlement à l'axe X-X.
[0017] Dans l'exemple représenté aux figures 2 à 4,
la partie 11A est solidarisée à une partie d'extrémité 2A
du tablier 2, au moyen de plusieurs ensembles 13 vis/
rondelle.
[0018] Les dimensions de la plaque 11 sont petites
par rapport à celles du tablier 2 de sorte que la plaque
ne gène pas de manière significative l'enroulement et le
déroulement du tablier.
[0019] La liaison mécanique 10 comporte également
une vis 15 d'axe longitudinal Y-Y. La tige filetée 15A de
cette vis est adaptée pour être vissée dans un tarauda-
ge complémentaire 16 creusé radialement dans la cou-
ronne 8. La vis 15 est assemblée dans la couronne de
façon à ce que sa tige 15A s'étende longitudinalement
à l'intérieur de l'orifice traversant 12 de la plaque 11.

[0020] Dans sa configuration assemblée représentée
sur les figures 3 et 4, la tête 15B de la vis retient radia-
lement vers l'extérieur la plaque 11, la dimension trans-
versale maximale de cette tête étant supérieure à la di-
mension la plus petite de l'orifice 12. De plus, la plaque
11 est déplaçable par rapport à la couronne 8 suivant
une direction sensiblement parallèle à l'axe X-X, sur une
course non nulle, inférieure à la longueur axiale de l'ori-
fice oblong 12 diminuée du diamètre de la tige 15A.
[0021] Pour faciliter le déplacement relatif entre la
plaque 11 et la couronne 8, un roulement annulaire 17
emmanché autour de la tige 15A est prévu entre la vis
et le bord 12A de l'orifice 12, avec interposition axiale
d'une rondelle. Le diamètre intérieur de ce roulement
est sensiblement égal au diamètre de la tige 15A et son
diamètre extérieur est sensiblement égal à la dimension
la plus petite de l'orifice 12, assurant ainsi, aux jeux
fonctionnels près, la liaison cinématique en rotation en-
tre la couronne 8 et la plaque 11. De plus, la course axia-
le relative entre la plaque et la couronne est égale à la
longueur axiale de l'orifice oblong 12 diminuée du dia-
mètre extérieur du roulement 17. Aux figures 3 et 4 sur
lesquelles la vis 15 est située dans la partie courante de
l'orifice 12, cette course correspond à la somme des
deux courses élémentaires C1 et C2 indiquées de part
et d'autre du roulement 17.
[0022] Lorsque le dispositif 3 est totalement assemblé
au tablier 2 et que la couronne 8 est mise en rotation
par le groupe moto-réducteur 4, l'effort d'entraînement
en rotation est transmis de la couronne au tablier par
l'intermédiaire de la vis 15, du roulement 17, de la pla-
que 11 et des vis des ensembles 13.
[0023] Lorsque le tablier 2 ainsi entraîné se décale
axialement par rapport à la couronne 8, il déplace la pla-
que 11 par rapport à la vis 15 sur une course axiale cor-
respondante, ce déplacement, indiqué par la flèche F
sur les figures 3 et 4, étant facilité par la mise en rotation
du roulement 17 autour de l'axe Y-Y. De la sorte, aucune
contrainte significative liée au déplacement axial du ta-
blier 2 n'est transmise à la couronne 8 dont la position
axiale est inchangée par rapport au flasque 5 et donc
par rapport aux pignons 7, aux jeux fonctionnels près.
[0024] Ainsi, en fonctionnement, c'est-à-dire lors de
l'entraînement en rotation de la couronne 8, la liaison
10 lie en rotation la couronne et le tablier 2, tout en auto-
risant des débattements axiaux relatifs entre la couron-
ne et le tablier.
[0025] Divers aménagements et variantes au dispo-
sitif et à l'installation décrits ci-dessus sont en outre
envisageables :

- la configuration détaillée en regard des figures 2 à
4 et dans laquelle la vis 15 est solidarisée à la cou-
ronne 8 tandis que l'orifice 12 de guidage axial de
cette vis est délimité par la plaque 11 solidaire du
tablier 2, peut être inversée de manière à ce qu'une
vis analogue à la vis 15 soit solidarisée au tablier 2
tandis que l'orifice de guidage de cette vis est déli-
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mité par une plaque ou analogue solidarisée à la
couronne 8 ;

- un tambour cylindrique d'entraînement du tablier 2,
sensiblement aussi long que la dimension axiale du
tablier, peut être radialement interposé entre la cou-
ronne 8 et le tablier ; ce tambour est rigidement lié
cinématiquement soit au tablier, la plaque 11 étant
alors solidaire de ce tambour et la vis 15 solidaire
de la couronne, soit à la couronne 8, la plaque 11
étant dans ce cas solidaire du tablier et la vis 15
solidaire du tambour ;

- la plaque 11 peut être directement venue de matière
avec le tablier 2, ce qui revient à dire que l'orifice
oblong 12 est délimité directement par le tablier ; et/
ou

- le roulement 17 peut être remplacé par une pluralité
d'aiguilles de roulement tapissant la paroi de l'orifi-
ce oblong 12, par une bague ou par un palier.

Revendications

1. Dispositif (3) d'entraînement d'un écran (2) de fer-
meture ou de protection solaire, comportant une
couronne (8) d'enroulement de l'écran (2), adaptée
pour être entraînée en rotation autour de son axe
(X-X) et des moyens (10, 11, 15) de liaison méca-
nique entre la couronne (8) et l'écran à entraîner
(2), caractérisé en ce que lesdits moyens (10, 11,
15) sont adaptés pour, à la fois, lier cinématique-
ment en rotation la couronne (8) et l'écran (2) et per-
mettre un déplacement axial relatif (F) entre la cou-
ronne et l'écran sur une course (C1 + C2) non nulle
prédéterminée.

2. Dispositif suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de liaison mécanique (10) com-
portent, d'une part, un pion (15) s'étendant longitu-
dinalement suivant une direction (Y-Y) globalement
radiale par rapport à la couronne (8), rigidement lié
cinématiquement à un premier (8) des éléments
parmi la couronne (8) et l'écran (2) et, d'autre part,
un moyen (11) de guidage axial du pion, rigidement
lié cinématiquement au second (2) de ces élé-
ments.

3. Dispositif suivant la revendication 2, caractérisé en
ce que le moyen de guidage (11) délimite un orifice
(12) de réception du pion (15), de forme oblongue
dont la dimension la plus grande s'étend sensible-
ment parallèlement à l'axe (X-X) de la couronne (8).

4. Dispositif suivant l'une des revendications 2 ou 3,
caractérisé en ce que le moyen de guidage (11)
est muni d'une platine (11A) de solidarisation mé-
canique au second (2) des éléments (2, 8), dispo-
sée radialement entre la couronne et le tablier.

5. Dispositif suivant l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, caractérisé en ce que le pion est cons-
titué au moins en partie par la tige (15A) d'une vis
(15) solidarisée au premier (8) des éléments (2, 8).

6. Dispositif suivant l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, caractérisé en ce que les moyens de
liaison mécanique (10) comportent en outre un
moyen (15B) de retenue radiale du moyen de gui-
dage axial (11).

7. Dispositif suivant la revendication 6, caractérisé en
ce que le moyen de retenue radiale est constitué
au moins en partie d'une tête d'extrémité (15B) du
pion (15).

8. Dispositif suivant l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 7, caractérisé en ce que les moyens de
liaison mécanique (10) comportent en outre des
moyens de roulement (17) interposés entre le pion
(15) et le moyen de guidage axial (11).

9. Dispositif suivant les revendications 8 et 3 prises
ensemble, caractérisé en ce que les moyens de
roulement sont constitués d'un roulement (17) em-
manché autour du pion (15) et de diamètre extérieur
sensiblement égal à la dimension la plus petite de
l'orifice oblong (12) de réception du pion.

10. Installation de fermeture ou de protection solaire,
comprenant un écran (2) apte à obturer sélective-
ment une ouverture et un dispositif (3) d'entraîne-
ment de cet écran, conforme à l'une quelconque
des revendications précédentes et comportant en
outre des moyens (4, 7) d'entraînement en rotation
de la couronne (8) autour de son axe (X-X).
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